
  

QUE FAIRE 
APRÈS LE BAC PRO ASSP ?

Avec le bac en poche, 
de nombreuses possibilités s'offrent à vous!

Poursuivre vos études en BTS ou vers un concours 
pour une meilleure insertion professionnelle?

Rechercher un emploi dans le secteur public privé 
ou associatif 

pour rentrer directement dans la vie active?



  

POURSUIVRE SES ÉTUDES :

1. Poursuivre une formation dans 
l'enseignement supérieur : vers un BTS 
(Brevet de Technicien Supérieur)

2. Passer les concours d'entrée aux 
différentes formations paramédicales ou 
sociales

3. Se présenter à un concours de la 
fonction publique ou faire une autre 
formation (ex: BPJEPS, Service Civique...)



  



  

1. POURSUITES D'ÉTUDES VERS UN BTS:
 BTS Economie Sociale et Familiale (ESF)
  -Expertise dans les domaines de la vie quotidienne : 

alimentation, santé, budget, consommation, environnement-
énergie, habitat-logement auprès de différents publics.

  -Dans des structures mutualistes, de soins, d'action sociale, 
des associations familiales, des collectivités territoriales, 
des fournisseurs d'énergie, des services en prévention 
santé, des centres sociaux...

  -Postes: conseiller habitat, chargé de gestion locative, 
conseiller en énergie, animateur en consommation, animateur 
prévention santé ...

 ■ 40 Castelnau-Chalosse Maison familiale rurale S

 ■ 64 Anglet Lycée privé Sainte-Anne S
 ■ 64 Pau Institut du travail social Pierre Bourdieu S 



  

1. Suite...VERS UN BTS:

 BTS Services et Prestations du Secteur 
Sanitaire et Social (SP3S)

   - Auprès des usagers: analyse des besoins, proposition de      
  prestations et de services appropriés, assure la gestion      
des dossiers.
- Dans différentes structures : mutuelles, structures de 

soins, centres d'action sociale, services de protection de 
la jeunesse, établissements médico-sociaux, entreprises 
d'aide à la personne...

- Postes: « gestionnaire conseil », « assistant médical » ou « 
conseiller d'action sociale ».

 ■ 40 Dax Lycée Saint-Jacques de Compostelle S 



  

1. Suite...VERS UN BTS:

 BTS  Développement et Animation des 
Territoires Ruraux  (BTS DART):

   -Fonctions: gestion de projet, l’animation et l’élaboration de 
diagnostics de territoire, et la coordination de partenaires. 

   -Services visés: le social, la culture, les loisirs, le 
développement rural, le tourisme vert, l'environnement et 
l'agriculture.

 ▼ 64 Hasparren CFA agricole des Pyrénées-Atlantiques A (antenne 
d'Oloron SOEIX) 



  

1. Comment rentre-t-on en BTS?
 L'année prochaine, entre le 20 janvier et le 20 
mars 2015, un seul site valable pour postuler 
dans tous les BTS en formation initiale ou par 
apprentissage, en public ou en privé 
(éventuellement DUT ou Classe Préparatoire aux 
Concours Sociaux et Paramédicaux):

www.admission-postbac.fr

 Entrée sur dossier et/ou entretien/lettre de 
motivation

http://www.admission-postbac.fr/


  



  

2. CONCOURS CONDUISANT À DES 
DIPLÔMES D'ÉTAT 

En se présentant à des sélections d'entrée 
dans les formations paramédicales ou les 
formations sociales:

-Sélection sans ou avec diplômes
-Concours et/ou Tests et/ou Entretien
-Nombre important de candidats aux concours 
pour très peu de places: parfois uniquement 
de 15 à 30 places selon les écoles! + niveau 
de qualification est élevé, + de chances d'y 
être pris!

-Motivation des candidats examinée



  

2. CONCOURS CONDUISANT À DES 
DIPLÔMES D'ÉTAT 

« Un arrêté du 21/04/2014 publié au JO précise que les titulaires du bac ASSP sont dispensés de certains 
modules pour devenir aide soignant ou auxiliaire de puériculture. 

Les candidats en année de terminale ASSP ou ayant obtenu leur bac ASSP ne peuvent s'inscrire aux 
deux épreuves de sélection pour la formation complète ET modulaire dans la même école. Ils 
doivent choisir une des deux modalités de formation au moment de l'inscription aux épreuves de 
sélection.

Les candidats titulaires du bac ASSP qui choisissent de suivre la formation complète renoncent aux 
équivalences de modules.  Les candidats en année de terminale ASSP qui se présentent à la 
formation modulaire seront définitivement admis en formation sur justificatif de l'obtention de 
leur bac ASSP.

Ces arrêtes dispensent les titulaires du Bac Pro ASSP d’au moins la moitié des modules de la 
formation conduisant au diplôme d’aide-soignant ou d’auxiliaire de puériculture.
Pour la formation d’aide-soignant, les diplômés sont dispensés des modules de formation 1, 4, 6, 7 et 
8. Ils doivent donc suivre uniquement les modules de formation 2, 3 et 5 et effectuer douze semaines 
de stages.

Pour la formation d’auxiliaire de puériculture, les diplômés sont dispensés des modules de formation  4, 
6, 7 et 8. Ils doivent donc suivre uniquement les modules de formation 1, 2, 3 et 5 et effectuer dix-huit 
semaines de stages.

Enfin, au moins 15% des places sont réservés aux titulaires du bac pro « Accompagnement, soins et 
services à la personne » et « services aux personnes et aux territoires ».
Cette bonne nouvelle permet ainsi aux candidats du bac pro ASSP d’envisager de poursuivre leur 
parcours de formation bien au-delà du baccalauréat. »



  

2.1. FORMATIONS SOCIALES
- Concours Aide médico-psychologique (DE AMP)(12/24 

mois avec 6 mois de stages): L’aide médico-psychologique participe à 
l’accompagnement des enfants, des adolescents, des adultes handicapés 
(psychiquement, mentalement ou physiquement) ou des personnes âgées 
dépendantes. Il agit au sein d’une équipe pluriprofessionnelle sous la 
responsabilité d’un travailleur social ou paramédical. Condition : Une épreuve 
d'admission : un entretien (20 min) à partir d'un questionnaire ouvert renseigné 
par le candidat avant l'épreuve.

- Concours Moniteur-Educateur (DE ME) (24 mois avec 28 
sem de stages): Les moniteurs-éducateurs participent à la mise en œuvre 
des projets sociaux, éducatifs et thérapeutiques. Ils exercent leurs fonctions 
auprès d’enfants et d’adolescents handicapés, inadaptés ou en danger 
d’inadaptation. Ils apportent un soutien aux adultes handicapés, inadaptés ou en 
voie d’inadaptation ou qui sont en difficulté d’insertion ou en situation de 
dépendance. Ils participent à l’action éducative, à l’animation et à l’organisation 
de la vie quotidienne des personnes accueillies en liaison avec les autres 
travailleurs sociaux et notamment les professionnels de l’éducation spécialisée. 
Condition : avoir 18 ans au moment de l’inscription. Pour les titulaires d’un Bac, 
dispense de l’épreuve d’admissibilité (attention selon les écoles, les conditions 
sont différentes).



  

2.1. FORMATIONS SOCIALES
- Concours Technicien de l'intervention sociale et 
familiale (DE TISF) (18/24 mois avec 6 mois de stages): 
le Technicien de L’Intervention Sociale et Familiale (TISF) intervient auprès 
des familles, des personnes âgées, malades, handicapées et des personnes en 
difficulté sociale. Il accompagne les personnes vers la résolution de leurs 
problèmes de santé, d’éducation, d’insertion sociale. Il intervient pour aider à 
faire face à une situation ponctuellement perturbée (naissance multiple, retour 
d’hospitalisation …). Condition : Aucun diplôme n’est requis, une épreuve orale 
d’admission permettant d’évaluer les aptitudes relationnelles et les motivations 
du candidat.

  - Concours Auxiliaire de vie sociale (DE AVS) (varie selon les 
établissements et les profils des candidats et peut durer entre 9 et 36 mois) : 
le Diplôme d’état d’AVS atteste des compétences nécessaires pour effectuer 
un accompagnement social et un soutien après des personnes âgées, des 
personnes handicapées, des personnes en difficulté sociale, des familles ou des 
enfants dans leur vie quotidienne. Il professionnalise le métier d’aide à domicile. 
Il y a équivalence totale entre le DEAVS et la MC AD, également diplôme de 
niveau V. Condition : Avoir 18 ans et réussir l’examen organisé par 
l’établissement : une épreuve orale d’admission de 20 minutes (entretien de 
motivation).  



  

2.1. FORMATIONS SOCIALES
-Concours ATSEM (concours de la fonction 

publique territoriale): L'ATSEM assiste les enseignants en 
dehors des activités scolaires. Il guide les enfants sur le chemin de 
l'autonomie, de la propreté et de la vie en collectivité. Il assure aussi 
l'entretien des locaux et du matériel utilisé. Il participe de plus en plus à 
l'organisation des activités pédagogiques, la décoration de la classe, la gestion 
des matériels, etc. Ses activités varient en fonction de son lieu de travail. 
L'agent est recruté sur concours par les collectivités territoriales (commune 
par exemple). L'ATSEM ne s'occupe pas forcément des petites sections en 
école maternelle. Il peut aussi travailler au sein de structures d'accueil de la 
petite enfance (crèches, haltes-garderies, centres de vacances, etc.).

Condition : CAP Petite enfance obligatoire. 
Le concours dépend des centres de gestion de la fonction publique territoriale, 

vous pouvez vous renseigner sur le site : http://www.cg64.fr/

CDG Gironde et Lot et Garonne  Inscriptions du 12/05/2015 au 03/06/2015

CDG 64 se renseigner fin 1er semestre 2015 

http://www.cg64.fr/


  

2.1. FORMATIONS SOCIALES

-DE Educateur de jeunes enfants
(3 ans et 60 sem de stages)

-DE Educateur spécialisé
(3 ans et 60 sem de stages)

-DE Assistant de service social 
(3ans et 12 mois de stages)



  

2.1.2. Nécessaire avant de s'inscrire aux 
concours visés niveau Bac...:

Classe Préparatoire aux concours 
Sociaux et Paramédicaux 

(Infirmier, Educatrice Spécialisée, Educatrice de 
jeunes enfants...)

1 an, préparation exclusive à ce qui sera 
demandé au concours visé

(S'inscrire sur APB ou directement auprès 
de l'école)



  

2.1.2. Classes Préparatoires SOCIALES: 
Publiques:

 ◆ 64 Pau FORCO S (assistant de service social / éducateur de jeunes 
enfants / éducateur spécialisé)

 ◆ 64 Pau UFR sciences et techniques Université Pau et Pays de l'Adour S 
(assistant de service social / éducateur de jeunes enfants / éducateur 
spécialisé)
Inscription sur Admission Post Bac (APB)

Privées:
 ■ 64 Pau CFPC Saint Dominique S

(assistant de service social / éducateur de jeunes enfants / éducateur 
spécialisé)

 ■ 64 Sauveterre-de-Béarn Lycée privé rural Notre-Dame S (assistant de 
service social / éducateur de jeunes enfants / éducateur spécialisé) 

 ■ 64 Anglet Centre de formation SaintAndré S (assistant de service social 
/ éducateur de jeunes enfants / éducateur spécialisé) 
 



  

Moniteur d'Atelier Jusqu'à Mars 2015

TISF Jusqu'à Août 2015

AMP Jusqu'à Mars 2015

AVS Jusqu'à Mai 2015

Educateur Spécialisé Jusqu'au 05/12/ 2014 

Moniteur Educateur Jusqu'au 05/12/ 2014 

Assistant Serv Social Jusqu'au 05/12/ 2014 

 

 Par exemple, les inscriptions à l'Institut du Travail 
Social (ITS) à Pau (voir le site internet de 
l'école):



  

Statistiques 2009 DRJSC Aquitaine
FORMATIONS NOMBRE DE 

FORMATIONS EN 
AQUITAINE

NOMBRE DE 
CANDIDATS

NOMBRE DE 
PLACES

NOMBRE DE 
DIPLOMES

Technicien de 
l'intervention 
sociale et 
familiale

2 77 37 32

Moniteur 
Educateur 

5 395 189 158

Auxiliaire de 
vie sociale 

15 304 292 176

AMP 14 956 563 244



  

2.2. FORMATIONS PARAMÉDICALES
-DE Auxiliaire de puériculture (DE AP) (10 mois : 17 

sem formation théorique + 24 sem stages): Elle travaille 
principalement dans une maternité, une crèche ou une halte-garderie. Sous la 
responsabilité d'une puéricultrice, d'une sage-femme ou d'un pédiatre, elle prend 
soin des bébés et des jeunes enfants, malades ou bien portants. Condition : Avoir 
17 ans au moins à la date de l’entrée en formation.Une épreuve orale : 
Présentation d’un exposé/discussion avec un jury. A SAVOIR: Après trois ans 
d’activités professionnelles, l’auxiliaire de puériculture peut passer le 
concours d’entrée aux IFSI pour devenir infirmière ou passer le concours 
d’entrée dans une école d’éducateur de jeunes enfants.

-DE  Aide-Soignant (DE AS) (10 mois : 17 sem formation 
théorique + 24 semaines stages):Surveiller le malade, prendre sa 
température ou son pouls, l'aider à se lever, se laver, à s'habiller et à marcher, 
sont les activités quotidiennes de l'aide-soignant. Il est responsable de la 
propreté de l'environnement du malade. Il fait les lits, nettoie la chambre et 
procède à la désinfection des lieux. Condition: Avoir 17 ans au moins à la date de 
l’entrée en formation. Une épreuve orale : Présentation d’un exposé dans le 
domaine sanitaire et social+Discussion avec un jury sur le métier et la motivation. 
A savoir : après 3 années d’expérience, on peut accéder à un examen particulier et 
bénéficier de dispenses pour certaines unités d’enseignement du DE d’infirmier.  



  

Quelques chiffres pour la formation 
des aide-soignantes dans les 

Pyrénées Atlantiques
ETABLISSEMENT DATE DE LA RENTRÉE NOMBRE DE PLACES

Centre de Sauveterre de Béarn
(inscriptions jusqu'à fin avril 2015)

Janvier 2016 66 places (320 candidats)

IFSA GRETA Béarn Soule Pau
(inscriptions jusqu'à fin juin 2015)

Janvier 2016 39 places

IFSA Cambo
(inscriptions jusqu'à fin mai 2015)

Janvier 2016 31 places (255 candidats)

IFSA GRETA Pays Basque Bayonne
(inscriptions jusqu'à mi décembre 2014)

Septembre 2014 60 places (463 candidats)  

IFSA CHU Pau
(inscriptions jusqu'à mi décembre 2014)

Septembre 2014 32 places 

Institut J. Errecart, Saint Palais
(inscriptions jusqu'à fin décembre 2014) 

Septembre 2014 32 places (300 candidats)

Pour une rentrée en janvier 2016, les dates mentionnées sont approximatives



  

Quelques chiffres pour la formation 
d'Auxiliaires de puériculture (2012)

ETABLISSEMENT Nombre 
de candidats

Nombre 
de places 

Profils des élèves qui rentrent en 
formation

Sauveterre 355 15 7 ont un niveau bac+2
6 ont un niveau Bac général
1 a un bac professionnel
1 a un BEP CSS

GRETA Bayonne 463 15 1 a un au moins un bac+2 (jusqu'au 
bac+5)
3 ont bac Genéral ou professionnel
2 CAP Petite enfance
3 n'ont pas de diplôme mais expérience 
professionnelle
1 BEP CSS

CHU Bordeaux 400 30 6 ont au moins bac+2 ou plus 
13 non diplomés en reconversion 
professionnelle
3 ont un CAP Petite enfance
3 ont un bac professionnel
2 ont un BEP CSS
2 étaient déjà en formation l'an dernier 
(situations exceptionnelles)
2 sans diplôme et peu d'expérience



  

2.2. FORMATIONS PARAMÉDICALES
-DE Ambulancier (4 mois : 13 sem formation théorique + 

 5 semaines stages): La formation conduisant au diplôme d’Etat 
d’ambulancier comporte 630h d’enseignement théorique en institut ou en 
stage. L’entrée en formation dépend de la réussite aux épreuves de 
sélection. Il n’y a pas de condition d’âge, ni condition de diplôme pour accéder 
aux épreuves de sélection. Par contre, le titulaire doit être 
titulaire obligatoirement:

-      Du permis de conduire B depuis plus de 3 ans ou 2 ans si conduite 
accompagnée

-      De l’attestation préfectorale d’aptitude à la conduite d’ambulance
-      Du certificat médical de non-contre-indications à la profession 

d’ambulancier
-      Du certificat médical de vaccinations
-      De l’attestation de formation aux gestes et soins d’urgence de niveau 1 

(AFGSU1)
Les candidats  titulaires d’un diplôme de niveau IV (bac) sont dispensés de 

l’épreuve d’admissibilité.

-Assistante Dentaire (12-18 mois)

-BP Préparateur en Pharmacie (24 mois : 
rythme 1 sem CFA + 2 sem officine) ...



  

2.2. FORMATIONS PARAMÉDICALES

-BP Préparateur en Pharmacie (24 mois : 
rythme 1 sem CFA + 2 sem officine) ...: Professionnel qualifié, 
immédiatement opérationnel dans les activités de gestion des stocks de 
matières, de préparations, de conditionnement et d’accueil de la clientèle. Il 
est capable de délivrer des médicaments sur ordonnance. Son activité se 
situe dans les pharmacies. Il a des intérêts pour la chimie, la biologie, les 
sciences appliquées. Il aime les métiers de contact et de communication, les 
relations humaines. Il fait preuve de capacités d’organisation et de gestion. 
Il a également une fonction commerciale auprès de la clientèle. Il peut 
vendre des produits parapharmaceutiques ou des appareillages médicaux et 
exécute des tâches administratives. Il est également soumis au secret 
professionnel et doit respecter de strictes règles d'hygiène.

Ses horaires peuvent comporter des gardes, la nuit, le dimanche et les jours 
fériés en présence d'un pharmacien. Condition : BP Préparateur en pharmacie 
en contrat d’apprentissage.



  

2.2. FORMATIONS PARAMÉDICALES
-D.E Infirmier (3 ans : 6 semestres de  20 sem ):
Attention! Pour les titulaires d’un Bac pro, il fortement recommandé de suivre une 

préparation avant de se présenter au concours. 

Le métier : L'infirmier effectue des soins de nature préventive, curative ou palliative 
pour améliorer, maintenir et restaurer la santé. Il collabore avec toute l'équipe 
soignante et participe au projet global de soin. Tenu au secret professionnel, il assure 
avec l'aide-soignant les soins d'hygiène, de confort et de sécurité du patient. La 
prescription médicale est le seul lien hiérarchique entre le médecin et l'infirmier. 
C'est-à-dire que l'infirmier n'intervient que sur ordre et avec l'accord du médecin. En 
aucune façon, il ne peut définir lui-même un traitement pour le patient. En revanche, il 
est chargé de surveiller les éventuels effets secondaires ou complications. Surveillance 
des équipements, gestion des stocks de médicaments et des dossiers... autant de 
tâches dont l'infirmier doit s'acquitter. 

Condition : Avoir 17 ans au 31 décembre de l’année des épreuves de sélection (aucune 
dérogation n’est possible). Etre titulaire d’un Bac (toutes séries). A savoir: Les aides 
médico-psychologiques, les auxiliaires de puériculture et les aides-soignants justifiant 
de 3 ans d'expérience peuvent se présenter à un examen d'admission spécifique et 
bénéficier d'une dispense de certaines unités de formation. Concours : 3 épreuves de 
sélection 2 épreuves écrites d’admissibilité : 3 questions sur un texte d’1 à 2 pages relatif au domaine 
sanitaire et social (2 heures) + tests d’aptitude (2 heures). Si la moyenne des 2 notes est supérieure ou 
égale à 20/40 et pas de note inférieure à 8/20, accès à l’épreuve d’admission.1 épreuve orale 
d’admission : exposé sur un thème sanitaire ou social suivi d’un échange avec le jury (10 minutes de 
préparation, 30 minutes d’entretien).



  

2.2.2. Nécessaire avant de s'inscrire aux 
concours visés niveau Bac...:

Classe Préparatoire aux concours 
Sociaux et Paramédicaux 

(Infirmier, Educatrice Spécialisée, Educatrice de 
jeunes enfants...)

1 an, préparation exclusive à ce qui sera 
demandé au concours visé

(S'inscrire sur APB ou directement auprès 
de l'école)



  

2.2.2. Classes Préparatoires 
PARAMEDICALES: 

Publiques:
 ◆ 64 Pau FORCO S (infirmier)

 ◆ 64 Pau UFR sciences et techniques
Université Pau et Pays de l'Adour S (infirmier/ psychomotricien)
Inscription sur APB

Privées:
 ■ 64 Anglet Centre de formation SaintAndré S (infi rmier)

 ■ 64 Pau CFPC Saint Dominique S (infi rmier)

 ■ 64 Sauveterre-de-Béarn Lycée privé rural Notre-Dame S (infirmier)

À savoir: 
Les GRETA de Dordogne, de Bordeaux (EFMS), des Landes, du Pays Basque 
et du Béarn Soule préparent aussi aux concours d’entrée dans les écoles 
sociales et paramédicales Infos : www.greta-aquitaine.com
 



  

3. Autres possibles:

1. Passer un Concours de catégorie B (niveau 
bac) ou catégorie C (niveau CAP/BEP):

- dans les différents ministères de la 
Fonction publique d'Etat ou 

- de la Fonction publique territoriale 

Ou Chercher du travail: s'adresser à la 
Mission LOCALE= (Pole emploi) pour les 
16-25 ans!



  

3. Autres possibles:
2. BPJEPS:
Le BPJEPS (brevet professionnel de la Jeunesse, de l'Éducation 

populaire et du Sport) permet d'exercer le métier d'animateur dans 
la spécialité obtenue. Diplôme de niveau bac, il est appelé à remplacer 
à terme les autres diplômes de même niveau (Beatep, BEES 1er 
degré).

Les BPJEPS concernent actuellement les spécialités suivantes : activités 
nautiques, activités aquatiques, activités aquatiques et de la natation, 
activités du cirque, activités équestres, activités gymniques de la 
forme et de la force, activités physiques pour tous, activités 
pugilistiques, activités de la randonnée, activités sports collectifs, 
animation culturelle, animation sociale, golf, pêche de loisir, loisirs 
tout public, parachutisme, sport automobile, vol libre.

Condition : + 18 ans. Directions régionales de la Jeunesse, des Sports et 
de la Cohésion Sociale (préparation à ce diplôme est assurée par des 
centres de formation agréés DRJSCS). Pour tout renseignement, 
contacter la DDJSC de Pau au 05 59 27 27 56.



  

3. Autres possibles:
3. Service civique:
Un engagement volontaire au service de l'intérêt général, ouvert à tous 

les jeunes de 16 à 25 ans, sans conditions de diplôme ; seuls comptent 
les savoir-être et la motivation.

Le Service Civique, indemnisé 570 euros net par mois, peut être effectué 
auprès d’associations, de collectivités territoriales (mairies, 
départements ou régions) ou d’établissements publics (musées, 
collèges, lycées…), sur une période de 6 à 12 mois en France ou à 
l'étranger, pour une mission d'au moins 24h par semaine. Un 
engagement de Service Civique n'est pas incompatible avec une 
poursuite d'études ou un emploi à temps partiel.

Il peut être effectué dans 9 grands domaines: culture et loisirs, 
développement international et action humanitaire, éducation pour 
tous, environnement, intervention d'urgence en cas de crise, mémoire 
et citoyenneté, santé, solidarité, sport.

Information et inscription: http://www.service-civique.gouv.fr/

http://www.service-civique.gouv.fr/


  

3. Autres possibles:
4. Une autre formation: Agent Thermal, ASH -  Agent de 

Service Hospitalier, Assistante maternelle à domicile, etc...
Par Exemple, Agent Thermal: L'agent thermal exerce ses 

fonctions essentiellement dans le secteur du thermalisme mais il peut aussi 
exercer dans les domaines du bien-être (spa, balnéothérapie) et de la 
thalassothérapie.
Il doit être capable d'accueillir et de prendre en charge le curiste. 

Exécuter l'ensemble des pratiques thermales. Maîtriser les enjeux de la 
relation face à la maladie et aux handicaps. Situer les fonctions de l'agent 
dans l'organisation. Gérer la relation soignant/soigné. Alerter et protéger 
en cas de situations d'urgence. Repérer les situations à risque. Se situer 
dans une entreprise et dans son environnement. 

Condition : sans condition de diplôme. 5 mois de formation. 

Par Exemple, ASH: Les agents des services hospitaliers qualifiés sont 
chargés de l’entretien et de l’hygiène des locaux de soins et participent aux 
tâches permettant d’assurer le confort des malades. Ils ne participent pas 
aux soins des malades et des personnes hospitalisées ou hébergées.

Condition : Avoir 18 ans au moins et postuler pour un emploi avec CV et lettre 
de motivation.
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